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Cahors, le 29 Janvier 1874 

La situation, si on devait la juger par l'atti-
tude des joornaux qui ont passé jusqu'ici pour 
être les organes de la droite, menacerait cer-
tainement de devenir de nouveau assez tendue 
à l'intérieur. Fort heureusement l'altitude hos-
tile de ces journaux est particulière aux rédac-
teurs de ces feuilles et n'implique aucune solida-
rité avec les membres de la droite dont l'appui 
énergique prêté au ministère a toujours été très-
loyal. Quand on voit les choses de près, et qu'on 
connaît le dessous des cartes, toutes ces petites 
misères de la vie parlementaire, apparaissent 
sous leur véritable jour et ne peuvent tromper 
personne. Le public, il est vrai, s'y laisse pren-
dre. Aussi, dans l'intérêt de l'ordre et des affai-
res, est-il nécessaire de l'éclairer. 

Ce qui se cache au fond de tout cela, c'est la 
continuation de la manœuvre de l'opposition, 
dirigée de main de maître et tendant toujours 
au même but, savoir : le renversement du mi-
nistère et par suite la démission du Maréchal. 

Les journaux de l'opposition n'ont cessé de 
citer l'Angleterre comme exemple, de comparer 
le Maréchal à un souverain constitutionnel, et 
de prétendre que la retraite du ministère n'im-
plique pas celle du Maréchal. Ils se trompent, 
en réalité, les choses, a tort ou à raison, ne sont 
pasaiusi que ces journaux le prétendent. Le Ma-
réchal n'a été élu que par la majorité conserva-
trice. Il ne conservera donc le pouvoir qu'avec 
ceux qui le lui ont donné. Voilà la vérité vraie. 
L'opposition le sait bien, ses arguments n'ont 
donc d'autre objet que de masquer sa tactique. 
Une première fois elle a cherché à disjondre la 
majorité et à la séparer du ministère. Elle a subi 
un échec. Uûe seconde fois, elle a lâché de diviser 
les ducs de Broglieet Decazes. Elle n'y a pas éga-
lement réussi. Voyant que sur le terrain de la po-
litique intérieure elle ne parvenait à rien, elle 
s'est rejetée sur le terrain extérieur et n'a pas 
reculé devant des complications possibles. Ici 
encore, elle a subi un échec et trouvé ministres 
et majorité parfaitement d'accord. Aujourd'hui, 
elle essaye une nouvelle voie et porte ses attaques 
SQr la question délicate de la prorogation, dans 
le double dessein de faire d'une pierre deux 
C(>ups, c'est-à-dire de séparer à la fois et la 
majorité du Cabinet et le Cabinet du Maréchal. 
Elle en sera cette fois encore pour sa peine, nons 

l'espéroms du moins dans l'intérêt du pays. 

Revue des Journaux 

Paris-Journal. 

Un journal que nous combattons quelque-
fois, mais que nous estimons toujours et 
qui D'est jamais contraire au bien que par 
impatience du mieux, YUnion, a consacré 
vendredi et samedi soir deux articles à la 
circulaire de M. de Broglie sur la loi des 
maires. 

VUnion défie le vice-président du con-
seil de soutenir à la tri ho ne l'opinion qu'il 
a exprimée dans sa circulaire aux préfets sur 
le septennat. Défi bizarre! Depuis quand écrit-
on ce que l'on n'ose point dire? Scripta ma-
rient. Que VUnion regrette de voir teiardée 
de sept ans la solution monarchique quelle 
désire et que, pour noire pari, nous avons 
été loin de combattre, tant qu'elle pouvait 
se produire saDS être une forme d'attaque 
contre un ordre de choses légalement établi, 
nous le comprenons aisément. Mais aujour-
d'hui, la question est tranchée pour sept ans. 
Pondant sept ans, la France sera ce qu'elle 
est, à moins que la Providence n'en décide 
autrement par un de ces coups qui renver-
sent toutes les combinaisons humaines. 

Pendant sept ans, il ne peut être question 
que de tirer le meilleur parti possible, dans 
l'intérêt du pays, des institutions qu'il s'est 
données par la majorité de ses représentants. 
Tout le reste est chimère. La politique du 
gouvernement nous parait nettement définie 
par ses paroles et par ses écrits, et l'on ne 
peut lui demander que de l'appliquer réso-
lument dans ses actes. Notre sort est fixé 
pour sept ans. 

Il n'est plus question de savoir si une autre 
solution aurait été oui ou non préférable, 
oui on non possible. 

Les regrets superflus ne peuvent plus être 
qu'une cause de ui-corde ou d'affaiblissement, 
et Dieu sait si nous avons besoin de rele-
ver, par la concorde de tous les honnêtes 
gens, les forces de la patrie ! On verra ce 
qu'il convient de faire dans sept aus. En at-
tendant, recueillous-nous sans arrière pensée 
daus le travail et dans la paix. Il n'y a 
que cela de sérieux, et c'est sur ce terrain 
que tous les honnêtes gens doivent se don-
ner rendez-vous. 

Presse. 

On avait annoncé une manifestation impo-
sante dont l'idée semble aujourd'hui aban-
donnée. Tous les maires devaient sacrifier 
leur écharpe sur l'autel de la République. Les 
adjoints n'hésiteraient pas à suivre les maires 
dans une retraite pleine de dignilé, otium cum 
dignitale. Et les conseils municipaux eux-
mêmes, obéissant au mot d'ordre donné par 
les députés de la rue Grêlée et en particulier 
par M. Ordinaire, allaient, disait-on, rendre 
à leurs électeurs un mandat que la vigilance du 
gouvernement ne leur permettrait plus d'ac-
complir. 

Tout ce beau zèle a doré à peine quelques 
jours. Les maires ont oublié de donner le 
signal de la retraite, et les conseillers munici-
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paux des pays rouges, dont oo attendait tant 
d'empressement, foot encore l'a sourde oreille. 
Aussi bien les feuilles radicales qui parlaient 
non sans fierté, de « démissions en masse, » 
engagent vivement aujourd'hui les conseillers 
municipaux et les maires à conserver des fonc-
tions auxquelles ils ne veulent pas spontané-
ment renoncer, 

Le Temps reproduit la dépêche que 
M, Schérer avait rédigée en anglais et envoyée 
au Daily News. Le minisire de l'intérieur 
ayant communiqué le texte original à M. Sché-
rer, celui-ci en donne une traduction que 
voici : 

Versailles, le 31 décembre 1873. 

Daily News, Londres. 

Je puis garantir ce qui suit comme venant d'une 
personne en relation avec la légation italienne à 
Paris et en situation de connaître les dispositions du 
cabinel romain. 

Les Italiens n'ont aucune envie de soulever une 
question au sujet de la présence de VOrénoque à 
Civiia-Vecchia, ou de la conduite de ses officiers. 
Leur sincère désir est de rester en paix avec la 
France aussi longtemps que le gouvernement ac-
tuel ne le rendra pas impossible. 

D'ailleurs, loin d'avoir quelque intérêt au départ 
de ce vaisseau, ils voient cet avantage dans sa présence 
que, si jamais cela devenait nécessaire, ils y trouve-
raient en vingt-quatre heures un cas de guerre. Il leur 
suffirait alors de déclarer qu'ils ne sauraient tolérer 
plus longtemps le mouillage du vaisseau dans les eauœ 
italiennes; le cabinet de Broglie pounait difficilement 
obéir à une pareille injonction, et les conséquences 
suivraient d'elles-mêmes. 

SCHERER. 

Nous ferons d'abord observer qu'il eût mieux 
valu avoir le texte original ainsi que plusieurs 
journaux le demandent. 

C'est une traduction que nous avons, et n'ou-
blions pas qu'ici les moindres nuances ont leur 
importance, 

Mais, même en acceptant la version que donne 
M. Scherer, nos lecteurs remarqueront tout 
particulièrement les lignes que nous avons sou-
liguées et ils regretteront sans doute de les trou-
ver sous une plume française. 

Gazette de France. 

Une perle dans les colonnes du National. 
Il est vrai qu'en l'ouvrant oo peut en détacher 
tous les jours de cette finesse : 

« Nous avons déjà eu l'honneur de dire au 
Français que les républicains ont pour principe de 
s'incliner devant la loi, surtout quand cette loi se 
produit sous le couvert de la République. » 

Et qu'elle est conforme à leurs intérêts. 
Le respect de la loi est précisément ce qui 

a toujours manqué aux républicains et ce qui 
leur manquera toujours. Pour eux, il n'y a pas 
de loi, il n'y a que le grand peuple qui modifie 
tes principes, change ses constitutions, jette à 
la porte les Assemblées au grë de ses capri-
ees. 

Sans remonter à la première révolution, en 
1848, les électeurs nomment en avril une 
Assemblée nationale. Les républicains ne la 

trouvent pas assez républicaine, le grand peu-
ple descend dans la rue, il fait le 15 mai, et 
plus tard les journées de juin. En 1870, le 
grand peuple républicain dissout le Corps légis-
latif et s'empare de la dictature républicaine. 
Des républicains se casent dans les fonctions 

s, mats 
3. ceux 
re et ! 

ayant reçu le droit de choisir des députés, les 
républicains s'insurgent contre l'Assemblée de 
Versailles et font lu Commune. La loi de la 
République est la destruction perpétuelle; celte 
loi-la, il faut rendre aux républicains celle 
justice de reconnaître qu'ils en ont le respect 
le plus profond. 

Constitutionnel 

Les récentes discussions du budget à l'As-
semblée nationale ont eu pour premier ré-
sultat d'établir un accord unanime sur une 
question capitale: la nécessité d'assurer l'é-
quilibre du budget. Ce n'est pas sans de la-
borieux

 t
 efforts que M. le mioistre des finan-

ces a, sur ce point, obtenu gain de cause. 
Malgré les plaintes et les réclamations que 
ne manque jamais de provoquer la demande 
de nouveaux impôts, l'inflexible conviction de 
M. Magne a triomphé de toutes les résis-
tances. 

A ce sujet, il n'y avait pas de transac-
tion possible : 145 millions élaienl nécessai-
res à l'équilibre budgétaire; il a donc été 
résolu que 145 millions de ressources nou-
velles seraient créées. '• 

Un projet d'impôts nouveaux destinés à 
fournir cette somme a été présenté par le 
ministre des finances. Ce projet repose sur 
une pensée simple et équitable: l'application 
d'une surtaxe de 5 0/Q en accroissement des 
impôts existants, a Nous obtiendrons un ex-
cellent résultat, dit le rapport de M. Magne 
sur la situation financière, en faisant payer 
par tout le monde l'impôt réparti sur la ma-
tière imposable en général, de manière à en 
frapper chaque partie plus légèrement. » 

Après un long examen auquel ont été as-
sociés les chefs de service les plus expéri-
mentés de l'administration des finances, après 
un échange d'observations approfondies avec 
la commission du budget, après une discus-
sion sérieuse au sein de l'Assemblée, plus 
de 80 millions d'impôts nouveaux ont été 
votés avant la fin de l'année 1873. Pour le 
surplus, la commission du budget a continué 
ses recherches; son rapport a été déposé ven-
dredi dernier sur le bureau de l'Assemblée; 
il conclut à l'adoption de 65 nouveaux mil-
lions d'impôts. 

A l'impôt du timbre proportionnel sur les 
effets de commerce, dont le produit, dans le 
projet de M. Magne, est évalué à 13 millions, 
au demi-décime sur les transports à petite vi-
tesse, dont le produit est évalué à 25 millions, 
le projet de la commission substitue notam-
ment une contribution de 22 millions à per-
cevoir sur les alcools, et de 10 millions sur 
les verres, glace et cristaux. 

Ainsi la part qui était demandée au com-
merce et à l'industrie est considérablement di-
minuée ; celle qui incombe à l'agriculture est 
encore surchargée. 

Nous sommes loin de l'époque où l'industrie 
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et le commerce, pour conjurer la menace de 
l'impôt sur les matières premières, envoyaient 
de IOUS les points de la France leurs délégués 
offrir a l'Assemblée des millions tout prêts à 
naître sous les formes les ptos diverses; ils 
proposaient alors le triple, le quadruple des 35 
millions que le projei du ministre des finances 
leur demande aujouid'hui. 

L'impôt sur les matières premières n'est plus 
à redouter ; il n'en est plus question. Le mo-
ment paraîtrait-il donc venu de se dérober à 
tant de promesses solennellement renouvelées 
et de les acquitter par des doléances ! 

Nous le répétons : la pensée qui a inspiré 
les propositions d'impôts présentées par M. 
Magne, était une pensée vraie. Quand de lourds 
sacrifices sont nécessaires, il faut que chacun 
en supporte sa part : à cette condition seule-
ment l'impôt est équitable, et son poi ls est 
moins onéreux ; le projet primitif avait donc 
raison de demander à l'industrie et au com-
merce un contingent légitime. 

« L'égale répartition des charges,» n'est-
ce pas le principe incontesté que les assem-
blées françaises, dans tous les temps, ont tenu 
à houueur de proclamer hautement ? Un mi-
nistre des finances qui prend à tâche de le 
faire prévaloir se place sur un véritable terrain 
de gouvernement, car il oppose aux intérêts 
particuliers un intérêt plus respectable que 
tous les autres : l'intérêt général. 

Pendant le cours de la discussion du budget, 
nous avons constamment trouvé M. Magne à 
ce poste de défense, et nous croyons qu'il y a 
puisé sa force. C'est ainsi qn'il a conquis l'As-
semblée à ses convictions, à l'accomplissement 
de cette œuvre difficile qui « est la base de 
tout, » l'équilibre réel du budget ; et cela, 
sans rien sacrifier des engagements pris par 
l'Etat, sans éluder aucune des obligations oné-
reuses dont l'acquittement rigoureux est la 
puissance de notre crédit, surtout sans re-
courir à ces expédients, sans se confier à <t ces 
moyens nouveaux » que chacun prône, mais 
sur lesquels on ne s'explique jamais ou qui 
s'évanouissent au premier examen, 

Nous n hésitons pas à le dire : de tels ré-
sultais justifient la fermeté avec laquelle ils 
ont été défeuduset donl M. Magne ne se dé-
partira pas, nous en avons l'assurance, dans 
la nouvelle discussion qui va s'ouvrir. 

Patrie. 

Le chef du cabinet britannique. M. Glads-
tone, vient d'adresser à ses électeurs, à l'occa-
sion de la dissolution du Parlement, une 
circulaire qui est un exposé de la situation 
politique et financière de l'Angleterre. 

Si l'on considère ce document en ce qui lou? 
che les finances, oo est frappé du bien-être 
que peuvent assurer h une nation le respect de 
la loi, l'absence d'agitations révolutionnaires 
et sur tout cette stabilité gouvernementale qui 
donne aux affaires l'essor et la prospérité. 

Cet exemple ne profilera-t-il pas enfin à la 
France, que les agitateurs soi-disant libéraux 
tourmeutent sans relâche, pour arracher le 
pouvoir à ceux qui le possèient; à la France, 
qui montre une inclination si fatale à se laisser 
aiosi égarer, agiter et remettre en péril cha-
que fois qu'elle est heureuse? 

Malgré l'augmentation des forces défensives 
de lerre et de mer; malgré l'achat des télé-
graphes et autres dépenses extraordinaires, 
comme la guerre contre les Asbantees, l'An-
gleterre, depuis cinq ans, a pu réduire sa dette 
de 20 millions, et abaisser les laxes de 12 
millions de livres sterling (25 fr. 20). 

En n'estimaot le revenu de l'année prochai-
ne qu'au chiffre de celui de cette année, M. 
Gladstone annonce qu'il y aura un excédant de 
125 millions de francs. 

N'oublions pas que l'Angleterre est grevée 
d'une dette qui égale a peu près la nôtre, et 
que son territoire est insuffisant pour produire 
ce qu'exigent ses besoins, taudis que celui de 
la France étonne par la puissance de sa pro-
duction et ses prodigieuses ressources. Et 
cependant quelle d fférence dans le bilan finan-
cier des deux pays au profit de nos voisins ! 

La raisoo en est tout entière dans nos se-
cousses, dans nos crises répétées, dans nos 
agitations révolutionnaires, dans la fièvre am-
bitieuse des partis qui se disputent le pouvoir 
et dans le manque d'une stabilité politique qui 
puisse défier tous ces assauts. 

Ou voit aux finances de l'Angleterre qu'elle 
n'a pas inauguré, comme nous, 1ère des révo-
lutions. 

Liberté. 

La République française est saisie d'un 
accès de misanthropie fiuaucière et budgétaire; 
elle adresse a M. Magne de vifs reproches ; à 

quel sujet? Nous le donnons en mille à deviner 
aux personnes qui le lisent pas les articles de 
notre confrère. 

Eli bien ! elle lui reproche d'avoir porté de 
violentes et injustes accusations contre les com-
merçants et les industriels dans la séance du 
24 décembre dernier. 

Qu'a dit le ministre qui ait pu inspirer à la 
République française celte phrase irritée? 
Il a dit tout siuip'emenl que le commerce et 
l'industrie faisaienide grands efforts pouréchap-
per aux charges nouvelles, et qu'en agissant 
ainsi ils allaient contre leurs intérêts, attendu 
qu'il n'est point de classe dont la prospérité 
soit plus intimement liée à la prospérité des fi-
nanciers. Y a-t-il la rien qui ressemble à 
« une accusation injuste et violente? B 

Que les industriels méconnaissent la pro-
fonde solidarité qui existe entre le commerce 
et l'agriculture, qu'ils oublient que « pâturage 
et labourage sont les mamelles de I Etat », et 
qu'à l'époque des grands désastres, c'est dans 
la terre et ses inépuisables produits que la 
France a trouvé de nouveaux éléments de force 
et de richesse, cela n'a rien qui surprenne, 
car l'iniérél personnel rend aveugle les plus 
clairvoyants eux mêmes; mais que l'on vienne 
dire que l'agriculture ne supporte point, dans 
la mesure de la puissance productive et dans 
un juste rapport avec les autres classes, sa 
part des charges publiques, voilà ce qui sur-
passe et qui montre jusqu'à quel point est 
poussée l'igoorance des faits les plus élémen-
taires de notre organisation économique admi-
nistrative. 

Vous voulez qu'on rejette le fardeau des 
surtaxes sur l'agriculture, sur les paysans, sur 
les ruraux, comme vous les appelez quand ils 
ne votent pas pour vos candidats. Mais vous 
n'avez donc jamais jeté les jeux sur les sta-
tistiques de la distribution de la propriété foo-
c ère en France? 

Les ruraux travaillent et n'écrivent pas, et 
le ministre, en prenant leur cause en main, a 
fait acte de justice. 

Vous dites a qu'ils sont épargnés », mais 
rappelez-vous donc les centimes additionnels; 
ouvrez, comme nous le disions lout à l'heure, 
le budget d'une commune rurale, et peut-être 
l'évidence des chiffres fera—t-eile tomber de 
vos yeux le voile radical. 

Vous voulez des écoles, et vous avez parfai-
tement raison. Eh bien ! aujourd'hui les trente-
six mille communes de France, moins cinq ou 
six cents an plus ont des écoles, et de très-
belles écoles : outre les trente-six mille com-
munes, il y a les annexes; tous ceux qui sont 
éloignés de la commune centrale ont des écoles 
comme elle. 

Vous vous plaignez, et vous avez encore rai-
son,que la plupart des instituteurs ne soient pas 
assez payés. Comptez combien de communes 
depuis trente ans leur ont volé des traitements 
supplémentaires. 

Vous voulez des chemins, vous avez toujours 
raison; mais sur quels fonds les dépenses des 
chemins départementaux, des chemins vicinaux 
et des chcmius ruraux sont-elles prises, et qui 
donc les paye pour la plus grande partie, si ce 
n'est les paysans? 

Vous ne voulez peut-être pas d'églises, mais 
les paysans en veulent; vous ne voulez pas de 
presbytères, mais les paysans veulent des 
curés. Il faut b en vous résigner, car les pay-
sans c'est le peuple, et vous ne pouvez pas, 
sans renier voire Credo politique, ne pis vou-
loir ce que le peuple veut. Mais les églises et 
les presbytères, il faut les payer, et c'est l'im-
pôt additionnel et local qui solde les dépenses. 

Outre l'impôt additionnel, il y a encore la 
prestation en nature, et si vous aviez pris la 
peine de vous renseigner auprès des paysans, 
vous seriez resté convaincu qu ils sont moins 
épargnés que vous ne le pensez, et nous ne 
doutons pas que vous n'ayez élé plus bienveil-
lants pour eux. Si vous aviez de même consulté 
degrands propriétaires, il en est plus d'un qui 
vous aurait dit que pour une ferme d'un revenu 
delO,000 francs, il en paye 2,000 pour écoles, 
églises, presbytères ou chemins. 

Vous vous êies donc étonné bien à tort que 
la propriété, qui payait 100 francs à 1 Etat 
en 1820, n'en paye pas plus aujourd'hui ; car 
il eût élé bon de vous souvenir, avant de vous 
étonner, qu'elle paye en outre 100 autres francs 
au budget départemental et communal, et pour 
ce qui touche les paysans, vous auriez dû aussi 
faire figurer à leur passif les droits d'octroi, 
souvent bien lourds, qu'ils payent à l'entrée 
des villes lorsqu'ils vont y vendre leurs pro-
duits. 

La terre, dites-vous, a augmenté de valeur; 
nous sommes heureux de le constater avec 
vous ; mais cette augmentation lient à la 
masse énorme de capital et de travail qui a été 

accumulée dans le sol depuis quarante ans, 
et sur bien des points les résultats n'ont point 
été proportionnels aux sacrifices : comptez, en 
effet, la maladie des pommes de terre, 
l'oïdium, les ép'zooties, les mauvaises récoltes; 
faites l'inventaire d'un petit cultivateur, — ce 
à quoi vous n'avez probablement pas songé — 
et vous serez convaincus, comme le disent les 
ruraux, que « dans la culture on vit, mais on 
ne s'enrichit pas»; ce n'est, en effet, qu'à 
force de travail, d'ordre et de privations que 
le rural achète le petit coin de terre qui le fait 
vivre, et quand on parle des suturs du 
peuple, c'est bien ce petit coin-là qui en est 
arrosé. 

Informations 

M. le comte de Chambord vient d'adresser 
à M. Lauremie, réJacteur en chef de l'Union, 
la lettre suivante : 

Frochsdorf, le 21 janvier 1874. 
Je ne veux pas, mon cher Lauremie, laisser 

passer ce terrible anniversaire du 21 janvier, sans 
vous donner un témoignage tout particulier de mon 
affection el de ma reconnaissance. Je n'oublie pas 
que vous naissiez le jour-môme où la révolution 
commeltait le plus grand de ses crimes, et qu'avant 
môme d'avoir atteint l'âge d'homme, vous étiez déjà le 
plus vaillant défenseur de la cause royale. 

Vous êtes sur la brèche depuis plus de soixante 
ans, et vous n'avez connu ni trêve ni repos. Quelle 
transformation verrions-nous s'opérer dans une so-
ciété inquiète et troublée comme la nôlre, si chacun, 
à votre exemple, faisait du travail une consolation et 
une force contre les maux de la vie 1 Vous avez 
résolu ce grand et difficile problème de traverser 
les époques les plus agitées, d'être mêlé aux luttes 
les plus ardenies, et d'imposer une profonde estime 
à tous les adversaires de vos convictions et de votre 
foi. 

J'éprouve un vrai sentiment de fierté en pensant 
que le doyen vénéré de la presse française, dont le 
nom est entouré de tant de sympathie et de respect, 
est un de mes plus fidèles amis. Que Dieu, mon 
cher Lauremie, vous accorde encore de longues 
années pour l'honneur des lettres, et vous donne la 
joie d'assister au triomphe de la cause que vous 
avez si noblement servie ; c'est le vœu le plus ar-
dent de mon cœur. Il m'est doux, en ce triste jour, 
de reporter vers vous mon meilleur souvenir et de 
vous renouveler l'expression de ma constante 
amitié. 

HENRI. 

On considère généralement dans les cercles 
publics comme complètement écartées les 
éventualités d'une complication diplomatique 
que certains esprits avaient trop facilement ac-
ceptées. 

{Français). 

La polémique internationale entre M. de Bis-
marck et le général Lamarmora, entre dans une 
phase onuvelle. Au démenti formel et caté-
gorique du chancelier de l'empire répond uo 
démenti, moins catégorique, mais aussi formel, 
des journaux italiens qui parlent au nom de 
M. le général Lamarmora. 

On sait et nous n'avons pas à rappeler que 
le chancelier de l'empire allemand qualifiait 
récemment de • mensongères el calomnieu-
ses » les assertions du général italien, sur cer-
taines cessioos de territoire que M. de Bis-
marck aurait promises à l'empereur Napoléon. 
Le général Lamarmora, selon M. de Bismarck, 
aurait « falsifié » les dépêches insérées dans 
son ouvrage sur les événements de 1866. Le 
gouvernement impérial, ajoutait un télégramme 
de Berlin, avait adressé, à ce sujet, une plainte 
formelle au Qnirinal. 

La publication de ce télégramme vient d'être, 
paraît-il, interdite par le gouvernement italien. 

La Chambre des députés d'Italie, dont le 
général Lamarmora est membre, s'est émue à 
son tour, des paroles violentes et injurieuses 
prononcées par M. de Bismarck dans le Larjd-
tag prussien. 

Chronique locale 
et méridionale. 

De toutes parts nous entendons des plaintes 
sérieuses relativement à la cherté de la viande de 

boucherie. 
Le bœuf, par exemple, qui est vendu aux. 

bouchers 0,45 c. le demi kilo, poids vif, est 
revendu par eux 0,90 c. soit plus de 0,40 c. de 
bénéfice net par demi kilo, car on assure que le 
déchet qu'ils invoquent pour légitimer leurs 
exigences est supporté par le propriétaire du 
bétail qui en lient compte aux bouchers dans les 
prix d'achat. 

Dans ces temps difficiles, où l'alimentation 
publique doit à juste litre préoccuper l'adminis-
tration municipale, il suffit de signaler ce fait 
grave pour que sa sollicitude soit aussitôt éveillée. 

M. de Lamberterie, député du Lot, a déposé 
sur le bureau de l'Assemblée le rapport qu'il a 
rédigé au nom de la commission chargée d'exa-
miner la proposition de loi de M. de Lam-
berterie et de plusieurs de ses collègues, ayant 
pour objet la mise en adjudication des débits 
de tabac. 

L'Assemblée a décidé l'ajournement de la 
première délibération de ce projet de loi. Mais 
on aurait tort de considérer cet ajournement 
comme une fin de non recevoir opposée à l'ini-
tiative de M. de Lamberterie et ses collègues. 
Il a été prononcé sur la proposition de M. 
Morin, qui a demandé pour l'Assemblée le 
temps nécessaiie à une élude approfondie de 
la question. Le projet de loi n'est donc pas 
écarté. Il est seulement retardé de quelques 
jours, ce dont nous nous félicitons hautement, 
car nous sommes de ceux qui pensent que 
l'adjudication des débits de tabac serait une 
précieuse ressource dans l'état où se trouvent 
nos finances. 

Ainsi que l'a fait remarquer le rapporteur, 
M. de Lamberterie, « il n'y a plus à discuter 
les avantages et les inconvénients de la mise en 
adjudication des débits de tabac d'une certaine 
importance. 

» La question a élé résolue el souveraine-
ment par un juge dont l'autorité est irrécusa-
ble : l'expérience. 

» Un décret du 14 septembre 1851 avait 
ordonué, dans le royaume de Sardaigne, la 
mise en ferme des débits de tabac dont le re-
venu excédait 50 livres; et les résultats en ont 
été si satisfaisants, quant aux débits dont le 
produit dépassait 1,000 livres, qu'un décret du 
15 juin 1865 en a étendu la pratique à tout le 
royaume d'Italie, pour tous les débits de cette 
valeur. 

» Une semblable réforme qui a réussi au-delà 
des monts ne saurait échouer en deçà. » 

Il s'agit, en effet, pour l'Etat de réaliser 
dans un temps donné, un bénéfice annuel d'âu 
moins 7 millions. Pour arriver à un résultat 
si heureux, il suffirait pour le moment, de 
mettre en adjudication, non pas les 39,980 
débits de tabac que l'on compte en France, 
mais simplement les 6,628 débits simples de 
1" classe, qui rapportent ensemble 15,316,578 
fr., c'est-à-dire plus que tous les autres débits 
simples et les débits-recettes réunis. 

Le rapport de M. de Lamberterie nous dé-
montre que le prix d'affermage des débits de 
tabac est en raison inverse de leurs revenus. 

Ainsi, tandis que ceux de la 4e classe, qui 
rapportent 144,50 fr. s'afferment 81 fr. 50 c. 

Ceux de la 3e, qui rapportent 387 fr. 34, 
s'afferment 166 fr. 90. 

Ceux de la 2% qui rapportent 712 fr. 88, 
s'afferment 320 fr. 15. 

Ceux de la lre, qui rapportent 2,310 fr. 
85, ne s'afferment que 801 fr. 78. 

C'est-à-dire que les débils de la 4e classe 
s'afferment en moyenne à un prix supérieur à 
la moitié de leurs produits; ceux de la 3e et 
de la 2e-à un prix égal seulement au tiers. 

H y a là un abus dont l'effet, désastreux 
pour les concessionnaires, est de faire profiter 
quelques spéculateurs des sacrifices que l'Etat 
s'impose en faveur de positions dignes d'intérêt. 

La commission estime que la régie trouverait 
pour les 6,628 débits de première classe, dont 
le revenu total est de de 15,316,578 fr. autant 
d'adjudicataires qu'elle voudrait qui consenti-
raient à lui payer une somme égale à la moitié 
de leurs produits, soit 7,658,289 fr, 

Ce chiffre est celui du bénéfice que réaliserait 
l'Etat le jour où tous les débits de première 
classe auraient été successivement mis en adju-
dication par la régie. Il est assez éloquent par 
lui-même et s'obtiendrait, contrairement à 
toutes les ressources de l'Etat, par des moyens 
si honnêtes, si Justiciers, pour ainsi dire, que 
l'Assemblée ne peut faire autrement que de 
donner à la proposition de loi de M. de Lam-
berterie la force de loi qu'elle mérite à tous 
égards. 

Les élèves du Lycée dé Cahors ont fou 
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aujourd'hui une promenade militaire avec fusils, 
tambours ei clairons. 

L'attitude des jeunes lycéens était superbe. 
La population était sur pied pour les voir 
défiler, et les divers postes de la mairie, de 
la caserne, etc., ont porté les armes. 

Ce qui est aujourd'hui un simple exercice-
hygiénique peut avoir, pour l'avenir, d'excellents 
résultats. 

Par décret du président de la République, 
en date du 27 janvier, M. Pégourié, notaire et 
maire, est nommé suppléant du juge de paix 
du canton de Cajarc, en remplacement de M. 
Devic, décédé. 

M. Olivier Rayet, ancien élève de l'Ecole nor-
male, ancien membre de l'Ecole française d'Athè-
nes, vient de rapporter en France les splendi-
des monuments provenant du Temple de Milet, 
que Pausanias citait comme étant le plus beau 
de l'Asie. Il a fouillé lui-même le sol antique 
de cette ville, aux frais de MM. Gustave et Ed-
mond de Rothschild, qui viennent de faire gé-
néreusement présent au Louvre des monuments 
qui en proviennent. 

M. Olivier Rayet est un de nos compalriotès. 
Il est né à Puy-l'Evêque. Nous sommes heu-
reux de voir un Quercynois, marcher avec tant 
de succès dans celle carrière archéologique où 
des hommes de notre département se sont déjà 
tant illustrés. 

On nous écrit de Gourdon : 

A l'audience civile de mardi dernier a été 
appelée une affaire en séparation de corps à 
la requête de Mme de X. La plaidoirie a été 
fixée au 24 février, Mc de Lamberterie, 
avocat, qui doit défendre le mari, n'étant pas 
rétabli d'une maladie, qui l'a retenu quelques 
jours éloigné des affaires. 

Me Dambert, avocat, plaidera pour Mme 

de X.. Les débats de l'affaire seront intéres-
sants ; à la demande principale se rattache 
une question palpitante : la justice devra 
décider à qui du mari ou de la femme il 
sera accordé de conserver le jeune enfant. 

L'intérêt pour le public s'explique par la 
haute condition sociale des parties el surtout 
par le plaisir trop rare, d'entendre a Gourdon 
l'horable député duLot. 

BRUNEL. 

On nous écrit de Francoulès : 

Une imposante cérémonie avait lieu, il y a 
quelques jours, dans l'église de Valroufié. Notre 
vénérable évêque s'y élait rendu pour bénir 
deux magnifiques cloches. 

Deux chanoines accompagnaient Sa Grandeur ; 
plusieurs prêtres des environs s'y étaient rendus. 
Un grand nombre de fidèles se pressaient dans 
la nef el les bas côtés. Plusieurs jeunes gens y 
assistaient en armes ; à leur attitude martiale 
et à la précision de leurs mouvements on voyait 
qu'ils avaient affronté les armées prussiennes. 
Leurs fusils, à la vérité, étaient rouillés, mais le 
gouvernement de la Défense nationale en fournit 
des milliers qui ne valaient pas mieux. Un grand 
nombre de personnes étaient accourues des 
paroisses voisines. 

Après la cérémonie Mgr monta en chaire. Sa 
parole toujours facile et si pleine de charité 
remua profondément l'auditoire, qui gardera de 
cette solennité un impérissable souvenir. 

On nous écrit de Montcuq : 
La foire du 26 janvier a été splendide. Beau-

coup de bœufs sur le champ de foire, trop petit 
pour les contenir tous. Il s'y est fait assez d'affai-
res, notamment sur les jeunes atttLges. La 
trop grande quantité de cochons gras a été cause 
que les marchands, qui étaient cependant assez 
nombreux, n'ont payé que 43 fr. les 50 kil. 
Beaucoup de volailles et de gibier. La truffe se 
payait 9 fr. le kil. La foire a été très belle et 
très bonne. Le beau temps qu'il faisait a permis 
de continuer les transactions jusqu'à une heure 
assez avancée. 

La police n'a eu à signaler aucun accident. 

Six filles soumises ont été coudamnées, po'ur 
diverses contraventions relevées contre elles par 
,a police, depuis la dernière audience, à des 
amendes qui varient de 3 à 11 fr., età un empri-
sonnement de 3 à 8 jours. 

Un individu a été condamné à 11 fr. d'amen-

de pour mauvais traitement envers un animal 
domestique. 

„ Un concours pour l'admission au surnumérariat 
de l'administration des contributions indirectes 
sera ouvert à Gahors, dans les premiers jours du 
mois de. mars prochain. 

Les jeunes gens qui désireraient y prendre 
part, sont invités à se faire inscrire et a produire 
les pièces réglementaires avant le 20 février, 
délai de rigueur, après lequel la liste des candi-
dats sera close. 

Les renseignements relatifs à l'examen peu-
vent être demandés dans les bureaux de la 
Direction, rue Fénelon, maison Belmont, o 
à la Sous-Direction de Souillac. 

Variétés 

LA LÉGENDE 

DU 

ROC DE SAOUTO MÉRIC 
(Pour faire suite à l'œuvre de M. Léon Valéry.) 

CHAPITRE XIII 

JACQUES DE CLARENAC. 

Plus ardente fut encore la colère des routiers 
quand ils remarquèrent que ce n'était pas Nolibarba 
seul qu'ils avaient perdu. Son plus fidèle compa-
gnon, son vieux frère d'armes, Jacques de Clarenac, 
manquait aussi a l'appel. 

Sans avoir sur les soudards la même autorité que 
le bandit dont le nom seul répandait l'effroi dans 
le Quercy, Jacques de Clarenac élait un des plus 
vaillants lieutenants de Bernard de Boissières. S'il 
n'avait pas la môme facilité que Nolibarba pour 
concevoir un plan d'attaque, personne n'était plus 
capable de le mettre rapidement à exécution et d'en 
assurer le succès. Nolibarba, quoique très audacieux 
— son irruption dans le manoir de Cels en est la 
preuve — était la tête de la troupe ; Jacques de 
Clarenac en était le bras. 

Aussi quand on s'aperçut de son absence, le châ-
teau de Mercuès retentit de cris de rage et de 
mort. 

A la potence ! à la potence 1 s'écriaient tous les 
routiers, demandant l'exécution immédiate du mal-
heureux Bernard de Cels. 

Devant ce déchaînement général, Bernard de 
Boissières fut obligé de céder. Il fit amener le jeune 
diacre et on allait, sans pitié, le suspendre au gibet, 
quand une idée infernale traversa le cerveau du 
digne chef de ces bandits. 

Compagnons, s'écria-t-il, je suis disposé comme 
vous à venger par la morl de ce diacre la perte de 
Nolibarba et de Clarenac, mais il me semble que 
cetle vengeance ne sera pas suffisante. Ne vaudrait-
il pas mieux attendre à demain ? Il aura plus long-
temps à souffrir. It passera toute celte nuit dans la 
douleur el l'angoisse. 

Et demain, s'écria le bourreau de la troupe, c'est-
à-dire celui qui remplissait ce sinistre office quand 
l'occasion s'en présentait, qui nous empêchera de le 
mettre à la torture? Je me charge de lui, et, quoi 
qu'il ne dise pas encore la messe, je vous promets de 
la lui faire chanter. 

Un odieux ricanement éclata à cette grossière plai-
santerie; et Bernard de Cels fut reconduit à son 
cachot. 

Nous ne décrirons pas tout ce qu'il éprouva dans 
cetle nuit suprême. 

Si jeune, avec un si brillant avenir, mourir d'une 
mort ignominieuse dans un repaire de scélérats, il 
y avait de quoi briser le cœur le plus fort, l'âme la 
mieux trempée. 

Cependant, grâce à celte piété solide qui lui avait 
fait embrasser malgré sa famille la carrière ecclésias-
tique, Bernard de Cels triompha bientôt de sa dou-
leur ; il fit avec résignation le sacrifice de sa vie et 
se prépara par le recueillement el la prière à mourir 
en brave el en chrétien. 

Quand parut l'aurore, il élait prêt à monter au 
gibet. 

La potence était dressée hors des murs du château, 
de manière que les soldats d'Arnaud de Verlhes 
pussent être les spectateurs du drame qui allait 
s'accomplir. De la barque postée sur le Lot, les 
soldats cadurciens voyaient sans pouvoir les empê-
cher ces lugubres préparatifs. Ils comprenaient ce 
qui allait se passer, el le sentiment de leur impuis-
sance ne faisait que redoubler leur indignation et 
leur colère. 

Le moment suprême approchait, tous les apprêls 
du supplice étaient terminés el la garnison de Mer-
cuès en armes, commençait à sortir du château pour 
se ranger en bataille autour de la potence, quand le 
cor de la sentinelle qui veillait au haut du donjon, 

* annonça que quelque chose d'extraordinaire se 
assait. 

Un homme couvert de poussière et de sueur gra-
vissait la pente de la coiline du côté du levant. 

Bernard de Boyssières envoya quelques-uns de 
ses gens à la découverle. Des cris do joie retentirent 
bientôt. 

Clarenac 1 Clarenac 1 s'écriaient les soudards. 
C'était, en effet, Jacques de Clarenac. On oublia 

Bernard de Cels pour ne songer qu'à la joie d'avoir 
retrouvé celui qu'on croyait perdu pour toujours. 

Entouré, pressé de tous côtés, le second de No-
libarba, arriva comme un triomphateur dans l'en-
ceinte du château. Bernard de Boissières lui de-
manda pourquoi il n'était pas rentré la veille avec 
ses compagnons. 

Je ne voulais pas rentrer, répondit Clarenac, sans 
savoir au juste à quoi m'en tenir sur Nolibarba... 

Où est-il ?... Que fait-il ? s'écrièrent vingt bou-
ches à la fois. 

Patience, répondit le gascon — Clarenac était de 
Dax — soyez tranquilles, vous saurez tout. 

Je disais donc, reprit-il, que ne sachant à quoi 
m'en tenir sur le compte de mon pauvre Nolibarba ; 
je voulais en avoir le cœur net . Je me suis aventuré 
dans les environs de ce château maudit. Et il ra-
conta — ce que le lecteur sait déjà — que Nolibarba 
s'était introduit seul au château de Cels, que les ha-
bitants de Cels avaientdonnél'alarme, que les paysans 
s'élaient assemblés el que Nolibarba élail prisonnier, 
grièvement blessé, mais non en danger de mort. 

Je tiens tous ces détails, ajouta-t-il, d'un paysan 
que j'ai arrêté el interrogé. Je voulais même l'ame-
ner ici prisonnier, mais qu'en aurions-nous tait ? 

Nous l'aurions pendu avec l'autre, dit un des plus 
vieux de la baude. Tu es arrivé bien à propos pour 
assister à l'exécution du tonsuré. 

Gardez-vous de lui faire aucun mal, interrompit 
Clarenac. Sa mort serait suivie de celle de Nolibarba. 
Il nous servira d'ôtage, et dès aujourd'hui nous 
ferons savoir à l'évêque et aux consuls de Cahors 
que s'il lombe un seul cheveu de la tète de notre 
compagnon, le diacre sera exécuté. C'est le seul 
moyen que nous ayons de sauver Nolibarba. Notre 
prisonnier est un des favoris de Guilhaume d'Ar-
pajon. D'ailleurs il ne faol pas songer à surprendre 
le manoir de Cels. L'alarme est donnée et on y fait 
bonne veille. Et en oulre, je suis sûr qu'à celle 
heure, les bourgeois de Cahors y ont envoyé des 
soldats pour garder jusqu'à sa guérison notre 
pauvre capitaine. 

Tout le monde se rangea à l'avis de Clarenac, et 
c'est ainsi que Bernard de Cels échappa au gibet. 

X*** 
(A suivre.) 

Dépêches Télégraphiques 
Service spécial du Journal du Lot. 

Versailles, 29 janvier, midi 55. 

L'Assemblée reprendra vendredi la discussion 
sur les impôts nouveaux en attendant l'intérêt 
est dans la commission des lois constitutionnelles 
qui prépare l'avenir. 

Versailles, 29 janvier 1874, 

3 h. 45 m. soir. 
La Commission des lois constitutionnelles a 

pris hier de nouvelles résolutions très-impor-
tantes. 

Le scrutin de liste par déparlement a été 
rejelé à l'unanimité. Le scrutin portant exclusive-
ment sur un seul nom a été également rejeté. 

La commission a décidé que chaque arrondis-
sement aura un député au moins et pourra en 
avoir plusieurs suivant la population. 

Dans sa prochaine séance, la Commission 
décidera probablement que les airondissemenls 
nommant un seul député seront joints pour le 
scrutin à un arrondissement voisin. 

Versailles. 29 janvier, 5 h. 30, soir. 
Hier, à Rome, le général Lamarmora a publié 

une lettre en réponse aux accusations de M. de 
Bismarck ; il maintient ses affirmations et a dé-
posé chez un notaire une lettre de l'ancien am-
bassadeur allemand pour les justifier. 

Annonces 
SOCIÉTÉ ANONYME 

DES 

HLITlilÈltES * PORTUGAL 
CONSTITUÉE AU CAPITAL DE CINQ MILLIONS 

Par acte passé par devant MeS HA TIN et son collègue, 
notaires à Paris, le 5 juillet 1873. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

MM. COURTOIS, Banquier à Melun, président. 
SAINT-IVES, Ingénieur en chef des ponts 
et chaussées, officier de la Légion d'honneur 

CASSARD, Propriétaire. 
ORMANCEY, Banquier à Paris . 
Paul DUMAS DESCOMBES, Rentier. 

COMMISSAIRE DE SURVEILLANCE 

M. le comte BROCARD DOUMERC, officier 
de la Légion d'honneur. 

DIRECTEUR 

M. \TNCENOT, ancien élève de l'Ecole polytech-
nique, officier de la Légion d'honneur. 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE 
A 

40,000 OBLIGATIONS DE 200 FRANCS 
ÉMISES A ISO FRANCS 

ET REMBOURSABLES A 800 FR. EN S54 ANNUITÉS 

Rapportant 18 francs d'intérêt annuel, soit 8 O/O 
de revenu fixe et 0.3O O/O en y comprenant la 
prime de remboursement. 

t Le remboursement s'effectuera par voie de tirage au 
sort; le premier tirage annuel aura lieu le 1** juillet 
prochain. 

GARANTIES 
1» La concession donnée par le Gouvernement 

portugais d'immenses bancs d'huîtres sitnés à l'em-
bouchure du Tage, sur lesquels on peut chaque 
année prendre SOO millions d'huîtres sans 
craindre de les épuiser; 

2° Les. travaux et constructions faits, tant en 
Portugal sur la concession, qu'en France dans les 
parcs de MARENNES, SAINT-WAAST el GOURSEULLES; 

3° Le matériel d'exploitation, le matériel naval et 
les immeubles de la Société ; 

4° Les approvisionnements d'huîtres pêchées et 
déposées, tant dans les parcs de Lisbonne que dans 
les parcs de MARENNES , SAINT-WAAST et GOUR-
SEULLES. 

Ces approvisionnements, qui sont environ de sept 
millions d'huîtres qui se vendent à 60 francs le 
mille, représentent une valeur réalisable de 420,000 
francs ; 

5° Les bénéfices qui résulteront de la vente des 
huîtres. 

Ces bénéfices ne peuvent être évalués à moins da 
500,000 francs, en supposant une vente de trente 
millions d'huîtres par an, et à moins de 800,000 
francs, en sunposant une vente de cinquante millions 
d'huîtres par an. 

SUR QUOI SE BASENT LES FONDATEURS DE 
L V SOCIÉTÉ POU S PRÉVOIR CES BÉNÉFICES ET 
1UÉUE DES BÉNÉFICES BEAUCOUP PLUS IM-
PORTANTS ENCORE DANS UN AVENIR TRÈS. 
PROCHAIN. 

Us se basent sur un fait incontestable et absolu-
ment vrai : c'est que la Société des huîtrières do 
Portugal est la SEULE EN EUROPE qui possède des 
bancs, pour ainsi dire inépuisables, d'huîtres pro-
duites par la nature, c'est-à-dire sans frais, et qui 
sont pêchées sans le moyen dispendieux de la dra-
gue, parce que les bancs découvrant à chaque niaréa 
les huîtres sont recueillies à la main. 

La Société des huîtrières de Portugal est donc la 
seule en Europe qui puisse vendre à BON MAR-
CHÉ DE BELLES ET BONNES HUITRES 
el par conséquent, faire renaître l'ancienne consom-
mation qui était, il y a quelques années, de trente 
millions de douzaines soit trois cent soixante millions 
d'huîtres pour la France, et qui, aujourd'hui, n'est 
plus que de cinq millions de douzaines, soit soixante 
millions d'huîtres. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION 
LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE 

Du SO Janvier au 3 Février 1 S?4 
LE PRIX D'ÉMISSION EST FIXÉ A ISO FR. PAR OBLIGATION 

JOUISSANCE DU 1er JANVIER 1871. 
Les coupons seront payables les 1" Janvier et 

1er Juillet de chaque année, au Siège social, 40, 
nue de Berlin., et au Bureau central, 31, rue Vivien-
ne, a Paris. 

ON VERSE : 
En souscrivant SO Francs. 
Le 15 février SO — 
Le 15 mars . SO — 

TOTAL. . . ISO Fr. 
Les Souscripteurs gui voudront libérer leurs Titres, 
jouiront d'une bonification de 9 fr. par Obligation. 

Si le nombre des Obligations souscrites est supé-
rieur à celui de l'émission, les souscriptions seront 
soumises à une réduction proportionnelle. 

La Société se réserve de recevoir sans frais, 
comme espèces, les coupons échus eu à échoir, 
jusqu'au 1" avril prochain, de toutes valeurs co-
tées à la Bourse de Paris. 

ON SOUSCRIT A PARIS : 
Au SIÈGE SOCIAL, IO, vue de Berlin ; 

Au BUREAU CENTRAL DE LA SOCIÉTÉ, 
31, rue Vivienne, place de la Bourse. 

Les souscripteurs sont priés de faire parvenir leur 
engagement avec le montant de leur souscription, soit 
en un mandat-poste, soit en billets de banque, à l'une 
des deux adres:es ci-dessus. 

Bourse de Paris. 
Paris, 29 janvier 1874. 

Rente 3 p. «/. 58>25 
— * 1/2 P. % 83,75 
— 5 p. o/o 93,40 
— 5 p. ./« emprunt 1872 93,40 
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SPECIALITE D'IMPRIMES ADMINISTRATIFS ET COMMERCIAUX 
 ' 8» J»^xig»t—» -—— ■ 

Dix Machines diverses. — Trois Presses mécaniques mues par la vapeur. 

IMPRIMERIE DE A. LAYTOU & FILS, RUE DU LYCÉE 

OUVRAGES DE VILLE OUVRAGES DE LUXE 

Journaux — Labeurs — Mémoires — Brochures — Affiches 

Prospectus — Circulaires — Carnets d'Ouvriers 

Lettres de rappel — Lettres de faire part de mariage et de décès 
etc — etc. — etc. 

Travaux administratifs — Impressions en couleurs — Factures 

Livres — Registres avec réglure en tous sens 

Coupons de rente — Billets à Ordre — Bordereaux — Mandats 
etc. — etc. — etc. 

Cette Maison se charge d'exécuter avec soin les travaux les plus importants et de les livrer dans un très-court délai. 

, —j — 
JOURNAL DU LOT. — Abonnements: Un an, 16 fr. — Six mois, 9 fr. — Trois mois, 5 fr. 

Ferblanterie, Lampisterie et Zinguerie 
E. BORS 

rue Fénélon, à Cahors 
À l'honneur de prévenir sa nombreuse clientèle qu'il vient de donner plus 

d'extension à son commerce ; on trouvera chez lui les articles suivants : 
Théières pour soirée, Cafetières élégantes pour limonadier et bourgeoisie, 

Lampes modérateurs pour salons, grand assortiment de Lampes à pétrole et à 
essence, Lanternes pour calèches, voitures, omnibus, à huile de pétrole. 

On trouvera également chez lui, les articles de ménage suivants; Couverts de 
table, Tourne-broche, Fourneaux de cuisine, Pelles et Pinces, Moules pour 
gâteau, Réchauds, Fourneaux et fers à lisser, Soufflets de salons el de cuisine, 
Sceaux de chambres inodores avec brocs, Irrigateurs et tout espèce de Poterie 
d'étain. 

Le Sieur BORS se charge également de tous les travaux 

FERBLANTERIE ZINGUERIE ETC. 

Huile Pétrole et Essence première qualité 

M. ESCOFFRE, 
CARROSSIER 

A CAHORS, BOULEVARD NORD. 

Un Coupé d'occasion presque neuf, à quatre places, dans un bon prix, 
garniture neuve, reps soie, gris argent et peinture neuve. 

Phaëtou neuf, bien monté, garniture verte en marroquin et drap, â prix 
réduit. 

Des petites Voitures à quatre et six places, à prix réduit. 
Harnais noirs et jaunes et toutes sortes d'articles pour Sellerie et Carrosserie. 

Echange de Voilures d'occasion. 

Nos Maîtres hier 
Etudes sur les progrès de l INSTRUCTION POPULAIRE EN FRANCE, 

depuis les temps les plus reculés jusqu'à J.-J. Rousseau, 

Par M. H. ANDRÉ, 
Inspecteur d'Académie. 

1 vol. in-12. —En vente chez M. Crayssac, libraire à Cahors. Prix : 9 f. 

PATE PECTORALE AU LAIT DE POULE 
Préparée par J.-P. LAROZE, 2, rue des Lions-Saint-Paul, Paris, 

d'une efficacité prompte et certaine contre les rhumes, grippes, toux, catarrhes, 
extinctions de voix, et les affections rte la gorge et du larynx. 

Prix de la boite : I fr. 50. .„ 
DépôtàParis, 26,r. N'-des-Petits-Champs, etdans toutes les pharm.de chaque ville. 

Librairie Classique et Religieuse 

E. 
liaison «AU» 

JOLY.m GESSEUR 
Galerie de Fontenille, à Cahors 

1874 ^w^w&$ 1874 
GRAND ASSORTIMENT 

DE LIVRES ET OBJETS DE LUXE 
PRIX MODÉRÉS 

Papéterie de luxe et ordinaire, Fournitures de bureau, Registres carton, 
Cordes de Naples, Papier de Musique et livres de prix. — Objets de luxe, 
Fournitures pour fleurs, Cartes à jouer, Ordo et Catéchisme du diocèse, 
Barettes, Ceintures el Rabats. 

LA CONFIANCE 
COMPAGNIE ANONYME D'ASSURANCES 

CONTRE L'INCENDIE 
CONTRE L'EXPLOSION DU GAZ, L'EXPLOSION DE LA FOUDRE ET CELLE 

DES CHAUDIÈRES A VAPEUR 
Autorisée par Ordonnance du iti septembre 18 »4, et par Décrets Impériaux des 23 aTril 

1856 et 20 juillet 18118 

A PARIS, RUE DE GRAMMONT, 21 

CAPITAL SOCIAL : SIX MILLIONS DE FRANCS 
ENSEMBLE DES GARANTIES : 

VINGT-TROIS MILLIONS DE FRANCS 
PRÉSIDENT : M. DEVINCK, G.O.^fe, 

Négociant; ancien membre du Conseil municipal de Paris, ancien président du Tribunal 
de commerce de la Seine, ancien député au Corps Législatif. 

Aucune Compagnie ne présente de garanties plus sérieuses et ne se 
recommande plus honorablement à la confiance publique. 

Représentant de la Compagnie : M. THIÉRHY, à Cahors, rue 
Darnis, où chez M. Verdier, horloger-bijoutier, galerie de Folmont. 

A CEDER DE SUITE 
A Cahors 

UN CAFÉ 
parfaitement situé 

Matériel complet et tout neuf. — Assortiment de liqueurs. 
S'adresser au bureau du Journal. 

1874 

CALENDRIER 
BU DÉPARTEMENT 

DU LOT 

ACAHORS 

CHEZ TOUS LES LIBRAIRES. 

Cahors, imprimerie de A. Laytou 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE A CAHORS 
Magasin maison IZARN, juge, boulevard 

Sud en face le café Ferran. 

i; Bouquets d'Églises êt de St-Sacrements 
Couronnes pour Vierges. — Globes garnis 
et Globes avec socle. —Cylindres rond-
et Cylindres ovales. — Couronnes, Bras-
sards et Garnitures de Cierges pour près 
mière communion.—Couronnes nuptiales 
et Couronnes mortuaires. — Médaillons 
et Couronnes en métal. — Feuillages as-
sortis. — Papiers de toute couleur. 

Vierges, N.-D. de Lourdes etSt-Joseph 
de toute grandeur. 

Grand assortiment de vases en porce-
laine et vases garnis. 

Garnitures de fleurs pour modistes. 


